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TARIFS EMPLACEMENTS 2012 
 

 
 

PRIX PAR NUIT 

30/03 

au 

16/05 

16/05 

au 

23/06 

23/06 

au 

30/06 

30/06 

au 

07/07 

07/07 

au 

25/07 

25/07 

au 

15/08 

15/08 

au 

22/08 

22/08 

au 

26/08 

26/08 

au 

01/09 
- PERSONNE, à partir de 7 ans : 

- ENFANT, de 2 à 6 ans : 

- EMPLACEMENT, y compris voiture : 

- EMPLACEMENT SUPERIEUR (>130m2) : 

- ELECTRICITE, 10 Ampère : 

- BRANCHEMENT/EVACUATION D’EAU: 

- LES ANIMAUX : 

- LES VISITEURS, à la journée avec 

accès piscine de14H à 18H : 

- LES VISITEURS, à la journée sans 

accès piscine : 

- 2ème VOITURE : 

- FRIGIDAIRE : 

- FRAIS DE RESA (du 07/07 au 22/08): 

- L’EMPLACEMENT CHOISI :  
(N° choisis ou emplacements côte à côte) 

(du 07/07 au 22/08) 

EMPLACEMENT CASTELS PREMIUM  

(voir descriptif ci-dessous) 

- TAXE DE SEJOUR PAR PERSONNE 

(pour toute personne de + de 16 ans) 

- WIFI sur emplacement pour 1 heure 

4,30 € 

2,00 € 

8,70 € 

10,40 € 

2,80 € 

5,20 € 

2,10 € 

7,00 € 

 

4,00 € 

 

2,30 € 

4,30 € 

- 

 

- 

 

 

34,00 € 

 

0,50€ 

4,00 € 

5,20 € 

2,70 € 

11,30 € 

13,70 € 

3,60 € 

6,10 € 

2,50 € 

7,00 € 

 

4,00 € 

 

2,70 € 

5,30 € 

- 

 

- 

 

 

42,20 € 

 

0,50 € 

4,00 € 

6,70 € 

4,00 € 

14,80 € 

17.80 € 

4,90 € 

8,10 € 

4,20 € 

7,00 € 

 

4,00 € 

 

3,70 € 

6,30 € 

- 

 

- 

 

 

54,60 € 

 

0,50 € 

4,00 € 

7,60 € 

4,70 € 

18,90 € 

22,70 € 

5,60 € 

9,40 € 

5,00 € 

7,00 € 

 

4,00 € 

 

4,70 € 

8,50 € 

25,00 € 

 

30,00 € 

 

 

66,20 € 

 

0,50 € 

4,00 € 

8,30 € 

5,20 € 

20,80 € 

24,90 € 

6,30 € 

10,40 € 

5,50 € 

7,00 € 

 

4,00 € 

 

5,20 € 

9,30 € 

25,00 € 

 

30,00 € 

 

 

72,90 € 

 

0,50 € 

4,00 € 

8,80 € 

5,40 € 

22,00 € 

26,40 € 

6,40 € 

10,80 € 

5,80 € 

7,00 € 

 

4,00 € 

 

5,40 € 

9,70 € 

25,00 € 

 

30,00 € 

 

 

76,50 € 

 

0,50 € 

4,00 € 

8,30 € 

5,20 € 

20,80 € 

24,90 € 

6,30 € 

10,40 € 

5,50 € 

7,00 € 

 

4,00€ 

 

5,20 € 

9,30 € 

25,00 € 

 

30,00 € 

 

 

72,90 € 

 

0,50 € 

4,00 € 

7,60 € 

4,70 € 

18,90 € 

22,70 € 

5,60 € 

9,40 € 

5,00 € 

7,00 € 

 

4,00 € 

 

4,70 € 

8,50 € 

- 

 

- 

 

 

66,20 € 

 

0,50 € 

4,00 € 

6,70 € 

4,00 € 

14,80 € 

17,80 € 

4,90 € 

8,10 € 

4,20 € 

7,00 € 

 

4,00 € 

 

3,70 € 

6,30 € 

- 

 

- 

 

 

54,60 € 

 

0,50 € 

4,00 € 
 

EMPLACEMENT CASTEL PREMIUM   

   Emplacement de 130 m2, le tarif inclue 2 personnes, l’électricité, le branchement et l’évacuation d’eau, le frigidaire, le 

barbecue, le salon de jardin avec son parasol, et une heure d’accès internet. 
 

REDUCTIONS (non cumulables)   
 - A partir de 6 P. sur 1 seul emplacement : - 5 % 

- Pour tout séjour en dehors du 07/07/12 au 22/08/12 il n’y a pas de frais de réservation. 
 

PRESTATIONS COMPRISES DANS CES TARIFS   
La 1ère voiture, les douches chaudes, l’accès aux nurseries (6 baignoires bébé), aires de jeux, complexes Aquatiques 

Couverts et Extérieurs, pataugeoires chauffées, toboggans aquatiques, 3 tables de ping-pong, château gonflable, terrains 

de foot, volley, beach volley, basket, courts de badminton couverts, jeux de boules, animations, club enfant et à la 

discothèque. 
 

LES AVANTAGES DU HORS SAISON AU TY NADAN (en dehors du 07/07 au 22/08)  
● LES HEURES D’ARRIVEE ET DE DEPART SONT LIBRES 

● POSSIBILITE DE LAISSER VOTRE CARAVANE OU CAMPING CAR EN GARAGE MORT : Vous réglerez uniquement les séjours que vous 

passerez sur le site suivant notre grille tarifaire 

● POSSIBILITE DE VENIR SANS RESERVATION : Si vous souhaitez un emplacement particulier, merci de nous contacter par téléphone ou via 

internet 

● 6 = 7 et 11 = 14 : pour 7 nuits passées : 6 seront facturées ; pour 14 nuits : 11 nuits payantes uniquement 

● AU TY-NADAN, TOUT FONCTIONNE DES L’OUVERTURE DU CAMPING !  Activités de pleine nature et animations pour tous les âges, pendant 

les vacances scolaires. 
 

DATES D’OUVERTURE  
- Le camping, la piscine couverte chauffée avec toboggan, et les terrains de sports : 

- Les piscines extérieures chauffées :  

- Supérette / boulangerie, bar, restaurant, Snack, Laverie : 

- La Base Nautique de canoë-kayak, le centre d’équitation, la base de Quad, le 

Paintball, et le parc aventure : 

- Le club enfant et les animations en journée et en soirée : 

- La discothèque :   

- Bloc Sanitaire chauffé (cabines douches et lavabos) :  

- Les massages de « bien être » 

31/03 - 02/09 

06/04 – 02/09 

30/03 - 02/09 

 

30/03 - 02/09 

30/03 - 02/09 

30/03 - 02/09 

30/03 - 02/09 

30/03 - 02/09 
 

COMMENT RESERVER ?   
- Vérifier d’abord la disponibilité de votre réservation sur le site : www.tynadan-vacances.fr , ou au 02 98 71 75 47 

- Par Internet (paiement sécurisé) ou par courrier, en utilisant « la Demande de Réservation » qui doit être accompagnée  

  d’un acompte d’un montant de 10 € / nuit X nombre de nuit, + 25 € de frais de réservation. 

  Les frais de réservation, ne sont pas à régler pour les séjours effectués en dehors de la période du 07/07 au 22/08. 

- A réception, et sous réserve de disponibilité, une confirmation de réservation vous sera expédiée.  

- Si vous n’avez pas fait une réservation avec une préférence d’emplacement, votre numéro peut être changé jusqu’au jour de votre arrivée. 
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DEMANDE DE RESERVATION D’EMPLACEMENT 
 

NOM :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  PRENOM : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 

ADRESSE :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   
    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

TEL. : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   E-MAIL :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . @ .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  . .  .  .  .  .  .  
 

OCCUPANTS : 

NOM PRENOM AGE NOM PRENOM AGE 

1.   5.   

2.   6.   

3.   7.   

4.   8.   
 

COMMENT AVEZ-VOUS CONNU LE CAMPING ?  

[  ] 

[  ] 

[  ] 

[  ] 

 

Guide camping, lequel ?   

Magazine, lequel ? 

Office de Tourisme, lequel ?   

Internet : indiquer les mots clés 

ou le portail  

[  ] 

[  ] 

[  ] 

[  ] 

[  ] 

Nous sommes déjà venus 

Par la chaîne « Les Castels » 

Par la chaîne « Camping Plus » 

Par des amis ou de la famille  

Autre provenance ?   

 

JE DESIRE RESERVER UN EMPLACEMENT POUR :  

[  ] 

[  ] 

[  ] 

[  ] 

[  ] 

[  ]       

TENTE (dimension approximative)  

CARAVANE (Longueur avec flèche)  

CAMPING CAR (longueur)  

CARAVANE PLIANTE  (dimension)   

EMPLACEMENT SUPERIEUR (>130 m2)  

EMPLACEMENT CASTELS PREMIUM    

[  ] 

 

[  ] 

[  ] 

[  ] 

N° d’emplacement choisi ou côte à côte du 07/07 

au 22/08 

Branchement électrique 

Branchement Eau et Evacuation Eaux Usées 

Frigidaire (+ branchement électrique)                
                                                                                                                             

N.B. : Plusieurs tentes ou caravanes peuvent être installées sur un même emplacement suivant leurs dimensions. 
 

- QUELS SONT VOS SOUHAITS CONCERNANT L’EMPLACEMENT ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
- SOUHAITEZ-VOUS UN EMPLACEMENT BIEN PARTICULIER OU A CÔTE D’UNE AUTRE FAMILLE  

(Supplément de 30,00 € pour l’ensemble du séjour du 07/07 au 22/08) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

- NOMBRE DE VOITURES : . . . . . . .      - NOMBRE D’ANIMAUX : . . . . .  

- DATE D’ARRIVEE (à partir de 12H00) : . . . . / . . . . . /   2012         - DATE DU DEPART (avant 12H00) : . . . . / . . . . . /   2012   
 

CONDITIONS DE RESERVATION 
 

- Sur la période hors saison (avant le 07/07 et après le 22/08), vous payez seulement à la fin de votre séjour. Si votre départ est 

avancé par rapport à la date indiquée sur ce contrat, votre règlement sera calculé en fonction de la durée réelle du séjour. 

Toute nuit passée sur le camping restera due. Le paiement de votre séjour devra impérativement être fait la veille de votre 

départ. 

- Sur la période de haute saison (entre le 07/07 et le 22/08), vous devez régler le jour de l’arrivée le solde du séjour. 
 

 LES FRAIS DE RESERVATION 

Pour le traitement du dossier, ils sont à régler dès la demande de réservation. Ce forfait est de 25 € pour les séjours  

commençant le 7 juillet ou après le 7 juillet ainsi que pour les séjours se finissant avant le 22 août. 

- L’emplacement réservé, sera à votre disposition le jour de votre arrivée, à partir de 12H00. Il devra être libéré le jour de votre  

 départ avant 12H00. Tout départ après 12H00, sera facturé une nuit supplémentaire. - Après un retard de 24 heures non 

prévenu, la réservation sera annulée. 

- A réception de votre acompte (10 € par nuit du séjour) et des frais de réservation (25 €), sous réserve des disponibilités  une  

 confirmation de réservation vous sera adressée. Ce document devra être présenté le jour de votre arrivée à l’accueil. 
 

 SOMME À REGLER POUR LA PRISE EN COMPTE DE VOTRE DEMANDE DE RESERVATION   
 

MONTANT DE L’ACOMPTE (10 € / Nuit) : 

FRAIS DE RESERVATION (du 07/07 au 22/08) : 

. . . . . . . € 

+ 25 € 
 . . . . . . . € 

 MODE DE REGLEMENT  

Je vous fais parvenir cette somme, par chèque, ou par carte de bancaire (VISA ou MASTERCARD).    
 

- CARTE BANCAIRE : N°   .   .   .   .  │  .   .   .   .  │  .   .   .   .  │  .   .   .   .  │     - N° Code crypté (3 derniers chiffres)| .  .  .  | 

- Date de validité   │  .   .  │  .   .  │ 

 

DATE :     SIGNATURE : 
(Je soussigné « le client » déclare avoir pris connaissance et accepté les conditions générales de vente au dos du contrat)  

          



 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS : 

  

Classement : le Village Loisirs TY-NADAN est un camping de 325 emplacements 4 étoiles. 

La date de l’arrêté préfectoral de classement du camping est le 12 juillet 2002. 

Le numéro de contrat d’assurance pour la responsabilité civile est : ALLIANCE  42413464. 

 

 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES : 

 

Les dates d’ouverture du camping  sont du 30 MARS 2012 au 2 SEPTEMBRE 2012. 

Le village le plus proche du camping Arzano est à 3 kilomètres, vous trouverez des médecins, une pharmacie, un 

garage ainsi qu’une gendarmerie. 

La gare SNCF est à 10 kilomètres dans le centre de Quimperlé. 

Le réseau de téléphonie portable Orange est le seul qui fonctionne sur le camping. 

Le courrier est relevé tous les jours sauf le dimanche à la réception, l’affranchissement peut être réglé à l’accueil. 

Le courrier destiné aux clients du camping pourra être collecté à l’accueil. 

Les chèques vacances sont acceptés dans tous les services et pour le règlement de toutes les activités. 

Les chiens, chats et autres animaux domestiques sont acceptés moyennant une redevance. Ils doivent être tenus en 

laisse en permanence, ils sont interdits aux abords des piscines, dans les commerces alimentaires et services de 

restauration. 

Les jetons de machine à laver et sèche linge sont en vente à la réception et au bar. 

Les visiteurs doivent se déclarer à la réception pour régler la redevance qui est due. 

Pour tout hébergement de groupe en dehors d’une même famille, une caution (350 € par groupe de 5 personnes) sera 

demandée pour le bon respect du règlement intérieur affiché dans le camping. 

Les mineurs non accompagnés de leurs parents ne seront admis qu’avec une autorisation écrite de ceux-ci ainsi que 

leurs coordonnées téléphoniques. 

Le règlement intérieur du camping est affiché à l’accueil et une copie peut vous être transmise sur simple demande. 

 

GARANTIE ANNULATION : 

 

Les frais d’annulation peuvent être couverts par une garantie « annulation » proposées par le village, pour un 

montant de 20 € TTC pour 7 jours ou 4 € TTC par nuit  par emplacement ou locatif. 

Avant votre départ, si l’un des évènements suivants survient :  

- Maladie grave, accident grave ou décès atteignant un membre de votre famille. 

- Complications de grossesse avant le 7ème mois. 

- Dommages matériels important atteignant vos biens propres et nécessitant impérativement votre présence. 

- Licenciement économique. 

- Accident ou vol de votre véhicule et/ou de votre caravane survenant sur le trajet direct pour se rendre sur le 

lieu de votre séjour. 

Vous serez remboursé sur présentation des justificatifs de: 

- 100% du montant de la location en cas d’évènement survenant entre la date de réservation et le 30ème jour 

avant la date prévue d’entrée en jouissance de la réservation. 

- 25% du montant de la location en cas d’évènement survenant moins de 31 jours avant cette date. 

Pendant votre séjour, si l’un des évènements ci-dessus survient et vous contraint à interrompre votre séjour, vous 

serez remboursé de la somme correspondant à la partie du séjour non effectuée et déjà facturée par le camping. 

En cas d’un évènement susceptible de provoquer l’annulation de votre séjour : 

- Dans les 24 h, avertir le camping, dès que vous avez connaissance  d’un évènement empêchant votre départ. 

- Dans les 48 h, l’annulation du séjour doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception en 

apportant la preuve écrite accompagnée de justificatifs 

 

RETARD- ANNULATION : 

 

Passé un délai de 48 h à compter du jour et heure d’arrivée prévus, sans nouvelle du locataire, l’emplacement, le mobil-

home sera reloué, l’acompte étant conservé à titre d’indemnité. 

Aucune réduction ne sera consentie pour un retard ou un départ anticipé, et en aucun cas, le critère choix de 

l’emplacement ne pourra donner prétexte à un remboursement de l’acompte versé. Les emplacements sont en 

conformité avec la législation en vigueur sur les terrains de camping. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


